
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

CONVOCATION RECTIFICATIVE 
A L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE ET ELECTIVE ORDINAIRE 
DU COMITE D’EURE ET LOIR DE TENNIS DE TABLE 

 

       Samedi 6 juillet 2024 
à  La Loupe (28240) 

Salle Michel Pochic – Parc du Château 
         

9h30 – 10h : Pointage des Associations et vérification des pouvoirs 
  (le vote par procuration n’est pas admis) 
 

Il est rappelé que chaque association, disposant au moins d’une voix, délègue à 
l’assemblée générale son Président ou son représentant membre de l’association (à l’aide 
du pouvoir joint). 
Les délégués doivent avoir atteint la majorité légale, jouir de leurs droits civiques, être 
licenciés dans l’association dont ils ont le pouvoir depuis plus de 6 mois. 
 

Rappel : la représentation est obligatoire faute de quoi l’association devra payer une 
amende de 100 euros. 

 
10h : Ouverture de l’assemblée générale extraordinaire 

1. Modification des statuts et du Règlement Intérieur : Rajout de la notion de co-
présidence 

 
10h15 : Ouverture de l’assemblée générale élective ordinaire  

 
1. Allocution du Président et rapport moral : Stéphane OLLIVIER  
 
2. Election  des membres du Comité directeur (Art.7 des statuts) 
 

  Postes à pourvoir :   24 (dont au moins 6 de sexe féminin) 
 Rappel : scrutin plurinominal majoritaire à un tour 

 
Candidatures à envoyer pour le Dimanche 16 juin 2024  à : 

Stéphane OLLIVIER 
Président du Comité d’Eure et Loir de Tennis de Table 

stephane.ollivier2@laposte.net  
 
 



 

Pendant le dépouillement par les scrutateurs, nous continuons les travaux 



 

3. Synthèse des commissions départementales :  
 

- Arbitrage       Stéphane OLLIVIER 
 

- Sportive       Jean-Yves GALLARD  
 - Coupes d'Eure et Loir adultes   M.GODARD/D.DAVID 
 - Les vétérans      G. MORICE 
 - Championnat par équipes adultes   Fl. ROBINET 
 - Critérium Fédéral     St. OLLIVIER 
   - Finales Départementales par Classement  J-Y GALLARD 
 - Championnats d'Eure et Loir Open   J-Y GALLARD 

- Coupe Mixte Départementale   Cl. HÉLIX 
 

- Jeunes et technique      Kévin HÉGO 
 

-  Féminines       Claude HÉLIX 
 

- Presse-média       Michel GODARD 
 

- Communication      Ewa KOLECKI 
  

- Développement  et promotion    St. OLLIVIER 
 

-  Finances :                 JY. GALLARD  
o Bilan financier & compte de résultat  Vote 
o Budget prévisionnel & Tarifs 24-25  Vote 

 

4. Désignation de commissaires vérificateurs aux comptes pour la durée de 
l’olympiade (2024-2028) 
 
 
 
 
 
 
 

Vers 14h30 : reprise de l’AG 
 

      5. Proclamation des résultats de l’élection des membres du nouveau comité directeur
   

6. Interruption de séance. Le nouveau Comité directeur se réunit pour élire le nouveau 
Président. (Article 11 des statuts). 
 
7. Reprise de séance. Annonce du résultat des votes par le doyen de l’équipe sortante. 
 
8. Proposition du candidat Président à l’assemblée (vote si besoin) 
 
9. Vœux  (à adresser à Stéphane Ollivier pour le 16 juin 2024) 
 
10. Questions diverses 
 
11. Parole aux invités (Ligue, CDOS, Conseil Départemental, Municipalité de La 
Loupe) 
 
12. Remise des récompenses 

 
L’ensemble des pièces préparatoires vous parviendront quelques jours avant cette AG, 

afin que vous puissiez en prendre connaissance. 

Vers midi : interruption de séance. 
Vin d’Honneur puis repas convivial (buffet froid). 

Réservation à faire par mail au comité comite28tt@wanadoo.fr  
au plus tard le Mercredi 19 juin 2024, dernier délai. 

Une participation financière de 15 € par convive sera à régler, à réception de la facture 


